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Site internet des services de l’Etat : http://www.yonne.gouv.fr 
 
 

L’intégralité de ce recueil est consultable à la préfecture (Mission d’appui au pilotage), dans les sous-préfectures du département de l’Yonne, aux 
heures d’ouverture au public et  sur le site internet des services de l’Etat. 
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PPRREEFFEETT  DDEE  LL’’YYOONNNNEE  
 

RReeccuueeii ll   ssppéécciiaall   ddeess  AAcctteess  AAddmmiinniissttrraatt ii ffss  nn°°4466  dduu  2288  ddéécceemmbbrree  22001122  
---ooOoo--- 

 
   SSS   OOO   MMM   MMM   AAA   III    RRR   EEE   

   
N° d’arrêté Date Objet de l’arrêté Page 

 
PREFECTURE DE L’YONNE 

DIRECTION DES COLLECTIVITES ET DES POLITIQUES PUBLI QUES 
 

PREF/DCPP/SRCL/2012/0476 21/12/2012 
Arrêté portant modification des statuts du Syndicat mixte du 
Pays de Puisaye-Forterre, transformant ce syndicat mixte en 
un syndicat mixte à la carte 

 3 

DDT/SUHR/2012-0127 21/12/2012 Arrêté conjoint portant publication du périmètre du Schéma de 
Cohérence Territoriale du Pays de Puisaye-Forterre 

5 

PREF/DCCP/SRCL/2012/0471 21/12/2012 
Arrêté portant extension du périmètre de la communauté de 
communes de la Haute Vallée du Serein à la commune de 
Précy-le-Sec au 1er janvier 2013 

10 

PREF/DCPP/SRCL/2012/0478 26/12/2012 

Arrêté portant projet de périmètre pour un nouvel EPCI issu de 
la fusion des Communautés de Communes de l’Avallonnais, du 
Vézelien et de Morvan-Vauban avec rattachement des 
communes d’Athie, Cussy les Forges et de Sainte Magnance et 
retrait des communes de Rouvray et Sincey les Rouvray 

12 

PREF/DCPP/SRCL/2012/0479 26/12/2012 
Arrêté portant extension du périmètre de la Communauté de 
Communes du Jovinien par rattachement de la commune de 
Précy S/Vrin au 1er janvier 2013 

14 

PREF/DCPP/SRCL/2012/0480 26/12/2012 

Arrêté portant extension du périmètre de la Communauté de 
communes du Jovinien par rattachement des communes de 
Cudot, Saint Martin d’Ordon, Saint Romain le Preux et 
Sépeaux au 1er janvier 2013 

16 

PREF/DCPP/SRCL/2012/0481 26/12/2012 
Arrêté portant extension du périmètre de la Communauté de 
Communes du Jovinien par rattachement de la commune de 
Verlin au 1er janvier 2013 

18 

PREF/DCPP/SRCL/2012/0482 26/12/2012 

Arrêté portant projet d’extension de périmètre de la 
Communauté de Communes du Jovinien par rattachement des 
communes de Saint Julien du Sault, Saint Loup d’Ordon et 
Villevallier 

20 

PREF/DCPP/SRCL/2012/0483 26/12/2012 Arrêté portant dissolution du SIVU du Centre de Première 
Intervention de Fleury-Branches 

22 

PREF/DCPP/SRCL/2012/0484 26/12/2012 
Arrêté rectifiant l’arrêté n° PREF/DCPP/SRCL/2012/0 461 
portant modification des statuts de la Communauté de 
Communes de Saint Sauveur en Puisaye 

24 

 
PREF/DCPP/SRCL/2012/0463 
 

17/12/2012 

Arrêté inter préfectoral portant projet de périmètre pour un 
nouvel établissement public de coopération intercommunal issu 
de la fusion des Communautés de Communes de Forterre et 
du Pays de Coulanges sur Yonne 

25 

 
PREF/DCPP/SRCL/2012/0486 
 

28/12/2012 
Arrêté portant fin d’exercice des compétences du syndicat 
mixte du Tholon  au 31 décembre 2012 27 

 
PREF/DCPP/SRCL/2012/0487 
 

28/12/2012 
Arrêté  portant modification des statuts du syndicat mixte du 
Saltusien et adhésion au 1er janvier 2013 de la commune de 
Villevallier 

29 

 
CABINET 

 

PREF/CAB/CAB/2012/0612 27/12/2012 

Arrêté portant désignation des journaux habilités à publier les 
annonces judiciaires et légales pour l’année 2013 dans le 
département de l'Yonne 
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CABINET 
 
 

ARRETE PREF/CAB/CAB/ 0612 du 27 décembre 2012 
portant désignation des journaux habilités à publie r les annonces judiciaires et légales 

pour l’année 2013 dans le département de l'Yonne  
 
Article 1er : Pour l'année 2013, sont habilités à publier les annonces judiciaires et légales, pour l'ensemble du 
département de l'Yonne, les journaux désignés ci-après : 
 
L'YONNE REPUBLICAINE  8-12, avenue Jean Moulin, 89025 Auxerre Cedex 
 
LA LIBERTE DE L'YONNE 3, place Robillard, 89002 Auxerre Cedex   
 
L’INDEPENDANT DE L’YONNE 4, boulevard du Mail, 89104 Sens Cedex   
 
TERRES DE BOURGOGNE 37, rue de la Maladière, 89000 Auxerre   
  

 
Article 2 : Le choix du journal appartient aux parties qui ont seules le droit de désigner celui dans lequel elles 
entendent faire paraître leurs annonces judiciaires et légales. 
 
Toutefois, la publication des annonces judiciaires et légales ne peut avoir lieu que dans l'édition régulière des 
journaux à l'exclusion de toute édition, tirage ou supplément spécial contenant seule l'insertion des annonces. 
De même, les annonces judiciaires et légales relatives à un même acte, contrat ou procédure seront 
obligatoirement insérées dans le même journal où aura paru la première insertion si la loi n'en décide pas 
autrement. 
 
Article 3 : L'habilitation accordée par le présent arrêté pourra être retirée, après avis de la commission 
consultative, aux journaux qui : 
- ne rempliraient plus les conditions prévues par la loi du 4 janvier 1955 modifiée, 
- ne se conformeraient pas aux prescriptions contenues dans le présent arrêté. 
 
Article 4 : La Secrétaire générale de la préfecture, les Sous-préfets de Sens et d'Avallon, les Procureurs de la 
République près les tribunaux de grande instance d'Auxerre et de Sens sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera publiée au recueil des actes administratifs et 
notifiée à chacun des directeurs des publications énumérées à l'article 1er ci-dessus. 
 

 
Pour le Préfet, 
La secrétaire générale,  
Marie-Thérèse DELAUNAY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


